Criminologie: COURS

4. LA PEINE


4. la peine

Le sujet est très actuel: par exemple la publication du jugement d'un pédophile à la manière américaine, la recrudescence manifeste de la peine de mort Carla Tucker est une malade mentale qu’on a soignée pour ensuite l'exécuter.

Une approche juridique, sociologique, philosophie, éthique, anthropologique doit être faite; il y a une approche de politique criminel: politique publique programmes d'évaluation. Les évaluations sont de plus en plus nombreuses.

a) Distinctions

· Le fondement de la peine se distingue de sa finalité:

· Fondement: la culpabilité exclusivement et la responsabilité de l'individu pour les actes commis contre la sécurité de la société: relève du droit pénal

· Finalité: ce qu'on attend d'elle, dans l'abstrait et le concret, a futuro. Lorsque le juge établit la peine, il a des espérances dissuasion de comportement. Le juge espère un effet correctif sur l'individu: a futuro un comportement conforme aux normes.

· prévention générale

· prévention spéciale

· Les modalités de la peine: où on l’exécute, quel établissement, quel budget, quel personnel, quelle formation du personnel, quel genre de bâtiment, semi-liberté, semi-détention la pénologie se consacre aux modalités de l'exécution de la peine.

b) prevention generale

L’effet dissusasif est un postulat, même pas une hypothèse, car il n’est pas prouvé dans la réalité. Le législateur espère et attend qu'en établissant une norme pénale (impose un comportement ou interdit) les citoyens n'exercent pas ce comportement ou le fassent en considérant la peine Dissuasion générale.

De nombreux travaux empiriques ont été faits autour de la peine de mort dès les années 30 jusque dans les années 60 aux USA ; on a fait une étude de l’avant et de l’après pénalisation Ces travaux n’ont pas permis de confirmer le postulat de dissuasion dans les états où il y a la peine de mort (1960). Dans les années 70-80, on pensait que les USA allaient l'abandonner Des travaux importants sur la prévention ont été faits. Le rapport Blumstein est décisif: extrêmement prudent, il ne se prononce pas, car on ignore l’efficacité de la prévention générale.

Il est très difficile de mesurer la prévention générale: il faut arriver à prouver qu'une certaine communauté dans un certain contexte s'est abstenue de commettre tel ou tel délit.

Ce postulat est traversé par 3 paradoxes:

1. Les peines les plus sévères sont prévues pour les délits qu'on a le moins de chance de dissuader comme les crimes passionnels. La peine la plus grave est prévue pour les crimes qu'elles ont le moins de chance d'empêcher.

2. Les délits les plus graves sont aussi les plus rares. Il n’y aurai donc pas besoin de prévenir par une peine grave théorique pour des crimes graves.

3. Les délits les moins graves sont les plus fréquents et les peines les moins graves y correspondent. Pour les prévenir, il faudrait mettre des peines plus graves.

Quelques convictions théoriques précédant les recherches du XXe. Par exemple pour Beccaria: La sévérité de la peine a une faible incidence ; par contre la certitude de l'application de la peine a une incidence.

Toutefois, le système de justice pénale est loin de pouvoir appliquer le principe de la certitude, en effet,

· Seul 1 délit sur 3 est connu de la police

· 1 délit dénoncé sur 5 conduit à une arrestation d'un auteur.

· 1 délinquant arrêté sur 2 est formellement accusé

· 9 accusés sur 10 sont condamnés

· 1 condamné sur 2 est emprisonné

· En définitive, un délinquant a une chance sur 30 de subir une sanction pénale.

L'efficacité optimale serait la certitude d'une application.

c) Prevention speciale

= L'expérience d'une peine empêchera l'auteur de récidiver et d'avoir un comportement conforme.

Art. 37 CP: La réclusion et l'emprisonnement seront exécutés de manière à exercer sur le détenu une action éducative et à préparer son retour à la vie libre.

Les programmes, les traitements de resocialisation (psychologique, psychiatrique), la thérapie comportementaliste, la communauté socio-thérapeutique de prévention spéciale sont mis en place dans l’espoir d’un comportement futur correct. Mais ces programmes sont appliqués dans des conditions anormales: la privation de liberté (complètement illogiques puisque le but c'est le comportement normal en liberté).

Lipton et Martinson (1980) revoient toute la littérature de l'époque sur les traitements de ressocialisation. Ils observent 2 groupes ceux qui ont suivis un programme de ressocialisation et ceux qui ne l’ont pas suivi.

Une fois en liberté, il n'existe aucune base rationnelle pour lui suggérer de nouveaux programmes ou le rassurer. Il en résulte que quoi qu'on fasse, les mêmes résultats sont les mêmes avec des programmes développés et chers ou sans programme toute catégorie de délinquants confondue. Aucune différence. Conclusion: rien ne marche!

R) Goffman a observé le comportement des malades mentaux par rapport à leur prise en charge. La prison conduit à s'adapter à un milieu anormal dans lequel on essaie de lui faire adopter un comportement normal.

Les recherches sont difficiles pour constater l'efficacité de la prévention spéciale. Toutes les études sur la réintégration se bute au problème de la récidive. La majorité des études aboutissent au même résultat: il y a 50% de récidivistes toute infraction confondue Le programme ne serait donc pas efficace sur des statistiques de condamnation. 

La récidive est une notion ambiguë: la récidive justifie a posteriori la prison (du 1er acte) ; on avait donc bien fait de l'emprisonner: la recidivie permet de vérifier (fichiers d'abord passés en revue). Mais cette notion délégitime la prison, puisque elle prouve que la prison est inefficace.

· Cette notion est  ambiguë et elle met en échec l’efficacité de la prison.

d) La realite des peines

La caractéristique principale de la peine, c'est 70% de peines privatives de liberté.  La prison est l’expression et l’aboutissement du système, une justice de prison.

D'après la durée: 84% de prison prononcée moins de 2 mois et 92% de prison de moins de 6 mois. Elle trait une délinquance dérisoire, avec ou sans sursis. D’autres traitements sont indispensables pour remplacer 2 mois de prison: la personne devrait faire autre chose.

e) Les tendances successives de la politique criminelle de la peine

Deux pôles: un mouvement de balancier entre prévention spéciale et prévention générale. On a beaucoup avancé sur le point théorique de la prévention spéciale, mais en pratique, la prévention générale est devenu excessif..

1) Droit pénal classique du XIXe
Fondement de la peine: pas plus qu'il n'est juste (proportionnalité, rétributive) ni plus qu'il est utile (utilitarisme). La peine doit être proportionnelle et utile. Vue rationnelle de l’homme.

2) Ecole positiviste XIX- XXe
La prévention spéciale a la préférence. Il faut prévenir le crime par un rétablissement du criminel.

La réintégration sociale ou la prévention de dangerosité définitive (mort) ou par relégation (exil, bannissement), notions qui dépendent de celle du criminel-né. Théories biologiques.

3) Criminologie 1970

Après avoir sombré pendant environ un siècle, la théorie de prévention générale fait à nouveau surface dans les années 70, quand les théories sur la prévention spéciale tombent dans une crise profonde. Rien ne marche. Contestation de la prévention spéciale sans remplacement par la prévention générale.

4) Mouvement conservateur 1980 Law Order

La sécurité publique: une augmentation de la sévérité des peines, un redéploiement de la peine de mort, une diminution  des détentions conditionnelles sont nécessaires prévention spéciale

5) Mouvement du juste dû fin 80

Le mouvement des défendeurs des libertés individuelles reprend le fondement de la peine classique: une rétribution et une réprobation sociale formulée, une quotité de la peine doit dépendre de la gravité de la peine ; la proportionnalité en réaction contre Law and Order

6) Trois condamnations et reste dedans (1990)

Grande importance à la prévention spéciale et à la neutralisation: celui qui récidive a prouvé qu'il ne peut pas se comporter conformément Elaboration de lois qui aggravent considérablement les peines: peines incompressibles, isolement définitif. A la 2e condamnation, la peine est doublée ou elle correspond à un minimum de 40 ans. A la 3e condamnation, la peine est triplée ou à vie.

· Le taux d'incarcération aux USA est le plus grand au monde 16/1000 habitants (16 x moins en Europe) (sauf Russie). Il a doublé en 10 ans.

Les finalités de la peine sont soit fortement portées par la prévention générale, soit fortement supportées par la prévention spéciale. Mouvement de balancier depuis 1750.

f) Conclusion

Le juge pénal au moment de décider a à l’esprit consciemment ou inconsciemment toutes ses idées

· Face au pédophile: toutes les conserves idéologiques de la peine réapparaissent. Les motifs de la prévention spéciale: Est-ce une maladie? Peut-on la soigner? Mesure de neutralisation peine sévère avec proportionnalité? Les motifs de prévention générale: une peine très sévère pour décourager la société.

Ces 2 préventions sont complètement antinomique : le soigner ou être sévère. La décision du juge oscillera entre faire un exemple la honte, le pilori et le soigner.

Résultat: 2 décisions ne seront jamais comparables parce que d'un cas à un autre, le juge passe d'une attraction de la prévention générale à celle de la prévention spéciale.

· Aux USA, plusieurs Etats ont légiféré pour créer des sites internet pour signaler les condamnés libérés dans un but de soi-disante prévention.

· Le lien doit être fait avec cette décision genevoise de publication du nom du condamné.

Par conséquent, é'élément le plus certain c'est la rétribution. On peut s’en remettre aux classiques comme Beccaria (XVIIIe): C'est la rétribution qui est le fondement le plus sûr de la peine. Sans oublier cette oscillation floue. 

Conséquence: est-ce que l'égalité de traitement est encore respectée? Il y a une tension entre:

· La théorie pénologique défend la prévention spéciale (réduction des peines privatives de liberté à remplacer contre des peines restrictives de droit).

· Mais dans la pratique, les prononcés des peines ont donc tendance à aller dans le sens de la prévention générale: les peines sont plus longues et plus sévères malgré une criminalité constante.

Une fois qu'on a constaté l'incertitude, où est la fonctionnalité de la peine, à quoi répond la peine, quelle est sa finalité, y a-t-il une rationnalité de prévention spéciale ou générale? Il faut chercher la fonction de la peine là où on ne l'a pas trouvé jusqu'à maintenant (Durckheim). La peine est sous la communauté autour d'un événement, dans un processus très ritualisé de la justice pénale. La justice fonctionne donc peut-être dans une perspective de sacralité et donc de sacrifice. La peine a une fonction symbolique très forte d'exclusion. Ce qui produit des effet de solidarité de la communauté Carla Tocker, rituel de sacrifice.
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